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Description

Le cabinet da??avocats BLUMBERG & JANET AssociA©s est issu de la fusion des professions da??AvouA©
prA’s la Cour da??appel et da??Avocat suite A la rA©forme opA©rA©e par la loi nA° 2011-94 du 25 janvier
2011.

Les associA©s fondateurs ont su profiter de 1a??A©volution de ces professions pour rA@unir leurs
compA®tences au sein da??une seule et mA2me structure afin de favoriser une vision globale de chaque
dossier.

Fortes de leurs expA®©riences respectives, MaA®tre Myriam BLUMBERG et MaA®tre Marie JANET vous
conseillent, vous assistent et vous reprA©sentent A toutes les A©tapes de la procA©dure devant toutes les
juridictions franA8aises que ce soit en premiA’re instance ou en appel.

De la??assignation A 1a??exA©cution des dAC©cisions, le cabinet veille ainsi au respect de la??ensemble des
formalitA©s qui encadrent le dA©roulement da??une procA©dure.

Ca??est donc la??association de multiples compA©tences au sein da??une mA2me structure qui permettra le
respect des formalitA©s procA©durales tout assurant la??instruction du dossier et les plaidoiries.

Ce cabinet de taille humaine permet, par ailleurs, da??assurer un rendez-vous en urgence et au plus tard dans
les 48 heures.

La politique du cabinet est de toujours rA©server, dans la mesure oA |a??affaire sa??y prAdte, un temps de
rA©flexion pour envisager une issue amiable au litige dans 1a??intA©rA2t de nos clients.

Lorsqua??une stratA©gie contentieuse sa??avA re plus adaptA©e, le cabinet assure la dA©fense de vos
dossiers devant les juridictions compA®©tentes.

En matiAre da??information et de conseil, MaA®tre BLUMBERG et MaA®tre JANET seront vos interlocuteurs
privilA©giA©s pour toute question relative A vos droits et obligations, A partir de 1a??analyse de votre cas et
des derniA’res A©volutions en matiAre IA©gislative et de jurisprudence.

De maniAre gA©nACrale, le cabinet prend en charge toutes les formalitA©s nAG©cessaires et vous apporte un
conseil ACclairA© sur les meilleures options applicables A votre situation particuliAre.

Le cabinet BLUMBERG & JANET AssociA®s intervient A©galement en qualitA© de rA©dacteur pour tout
courrier auprA’s de vos interlocuteurs ou partenaires ainsi que pour tout contrat ou transaction.

Qua??elles soient amiables ou judiciaires, les mesures rA@alisA©es par les avocats du cabinet seront toujours
prises en concertation et en accord avec vous afin de sauvegarder au mieux vos droits et afin da??Actablir avec
vous une communication claire et transparente, permettant 1a??AGtablissement da??une relation de confiance,
prA©servant la confidentialitA®©.

Le cabinet a A cA?ur de tenir rA©guliA rement et rapidement informA®© son client de tous les AGvA©nements
liA©s A son affaire, de lui adresser systA©@matiquement copie de tous les actes et piA ces reA8us.
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MaA®tre Myriam BLUMBERG et MaA®tre Marie JANET accordent une importance toute particuliA're A
la??AGcoute de leurs clients et privilA©gient un traitement rA©actif de leurs questions ou remarques avec la

plus grande transparence sur les coAnts.

Le Cabinet intervient A Paris, en lle de France ainsi qua??en Province.
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